
DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2024DC276

OBJET : MARCHES PUBLICS - ASSISTANCE A LA REDACTION D'UNE NOUVELLE CTG - 
ATTRIBUTION

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2020_DL053 du conseil municipal du 25 mai 2020, portant délégation du
conseil municipal au maire,

La date de publication est la date de réception par la préfecture



VU le code de la commande publique et notamment les articles L.2122-1 et R.2122-8;

CONSIDÉRANT  que la ville doit renouveler sa Convention de Territoire Globale (CTG) avec la

CAF , 

CONSIDÉRANT  que pour l’aider dans ce processus de renouvellement, elle a besoin de l’aide

d’une société qualifiée,

CONSIDÉRANT qu’à ce titre, il est nécessaire de conclure un marché public,

CONSIDÉRANT que suite à une mise en concurrence, une société a été retenue,

D E C I D E

ARTICLE 1 : De conclure, un marché public avec la société Territoire Educatif, domiciliée 31 rue
Etienne Richerand, 69003 LYON

ARTICLE 2 : Le contrat est conclu pour un montant de 22 770,00€ HT soit 27 324,00€ TTC. 

La dépense sera imputée au chapitre 011 nature 6288, sur les crédits du budget principal, exercice
2024 et suivants.

ARTICLE   3   : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil d’administration.

#signature#
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